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ARRETE REGLEMENTANT LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT, 

DANS LE CADRE DU CARNAVAL DU SAMEDI 25 MARS 2023 

Le Maire de Saint-Pierre Quiberon, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2212-2 et L 2213-1 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'article L.511-1 du Code de la sécurité Intérieure ; 
Vu l'article R.610-5 du Code Pénal 
Vu l'organisation d'un défilé à l'occasion de la fête du Carnaval, à travers certaines rues de 
l'agglomération 
CONSIDERANT qu'il appartient à l'autorité municipale de maintenir le bon ordre sur le 
domaine public et de prescrire toutes les mesures convenables pour prévenir les accidents 

ARRETE 

Article 1 er 
- Le samedi 25 Mars 2023 de 15 heures à 17 heures 30, un défilé est autorisé à 

sillonner les rues de l'agglomération, dans le cadre du Carnaval de la commune. 

Parcours : Départ du défilé à 15 heures 15 de la place de la Marne (devant Carrefour City), 
puis emprunt des rues suivantes 

Place de la Marne, direction la Poste, à l'intersection avec la rue du Général de Gaulle, à 
droite direction le bourg, traversée de la zone commerçante, place des Martyrs de Penthièvre, 
rue de l'église, rue de Verdun, place Georges Le Hyaric, rue Docteur Le Gall, rue Général De 
Gaulle, Place des Martyrs de Penthièvre et Quai d'Orange. 

Article 2 - Le samedi 25 Mars 2023 de 13 heures à 17 heures, le stationnement des véhicules 
est interdit sur la place de la Marne, côté carrefour City pour permettre le regroupement des 
carnavaliers et la mise en place du défilé. 

Le stationnement sera également interdit rue du Général de Gaulle de 13 heures à 17 heures, 
de l'ancienne poste à la boulangerie Hervé, et dans la partie de la rue située dans la zone de 
rencontre, rue de Verdun et place Georges le Hyaric de 13 heures à 17 heures. 

Dans la zone de rencontre comprenant la rue du Général de Gaulle à partir de la rue formée 
avec la rue Curie, la rue Maurice Le Gloahec, la rue de l'Usine, le Quai d'Orange, la place des 
martyrs de Penthièvre et la rue du Docteur Le Gall, le stationnement est interdit de 13 heures 
à 21 heures 30, pour assurer un périmètre de sécurité sans véhicule, dans le cadre des 
festivités et du feu d'artifice qui suivront le défilé. 






